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DÉROULEMENT DE LA FORMATION 

À LA MENTION « B96 » DU PERMIS DE CONDUIRE 
 

Catégories de véhicules 

Pour tracter une remorque, tout est question de PTAC. Ce fameux PTAC, c’est le poids total en charge 

du véhicule, c’est-à-dire le poids maximal autorisé, ou encore le poids du véhicule et de ce qu’il 

transporte (personnes, marchandises, etc.). 

 

Le permis B ou permis voiture suffit pour tracter une remorque jusqu'à 750 kg. 

 

Pour les remorques et caravanes de plus de 750 kg, le permis B suffit toujours sous réserve que 

la somme des PTAC de l'ensemble (cumul du véhicule tracteur et de la remorque) ne dépasse pas 3 

500 kg. 

 

 

 

 

Conditions d’accès 

Il faut être âgé de 18 ans minimum et être titulaire du permis B pour suivre une formation pratique 

de 7 heures minimum assurée par une auto-école labelisée.  
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À l’issue de la formation pratique, l’établissement délivre une attestation de suivi de la formation 

pratique qui permettra d’effectuer le renouvellement de votre permis de conduire avec la mention 

B96. 
 

Vous pourrez tracter une remorque dès que vous serez en possession de votre nouveau permis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déroulement de la formation 

La formation, d’une durée de 7 heures, se décompose en deux parties : 

• 4 heures hors circulation alternant théorie et pratique pour acquérir des compétences relatives 

à la prise en charge et à l’utilisation d’un ensemble de véhicules. 

• 3 heures en circulation pour apprendre à adapter les comportements de conduite aux 

particularités de la conduite d’un ensemble et aux risques qui y sont associés. 



Pendant la formation hors circulation, vous verrez notamment les notions suivantes : 

• La réglementation : les poids et masses, les plaques, les rétroviseurs additionnels, le freinage 

des remorques, les équipements obligatoires de la remorque 

• La signalisation et les règles de circulation spécifiques : la signalisation, l’utilisation des 

voies, les autres règles 

• Le chargement 

• L’attelage – dételage 

• Les vérifications avant le départ 

• La manœuvre d’un ensemble 

Pendant la formation en circulation seront notamment abordés : 

• La maîtrise de l’ensemble : masses et gabarit, rapport vitesse – puissance, risques liés à un 

chargement mal réparti 

• Les angles morts / les portes-à-faux 

• Les changements de direction 

• La prise en compte des autres usagers 

• La communication avec les autres usagers 

• L’anticipation, les distances de freinage et d’arrêt 

• Les trajectoires (virages, voies étroites) 

• Le partage de la route 


